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EXTRAIT OU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

JSEANCE DU 07 FEVRIER 2019j 

L'an deux mil dix-neuf, le sept du mois de février, le Consetl Municipal de la Commune de BOURBON-LANCY s'est réuni en session ordinaire sous la présidence 
de Mme Edith GUEUGNEAU, Maire, en suite de la convocation faite le 30 Janvier 2019 en application de l'micle L 2121·10 du Code Général des Collecti\~tés 
Territo,lales. 

~ : Mme GUEUGNEAU, Maire, Mme HUCHET, Mme BRENON, M. BRIGAUD, M. JACOB, Mme COURTIAL Adjoints - M. BAJil.UD. M. CHARBONNIER, M. 
ORAPIEA, Mme GOURY, Mme GRIVOT, M. GRON FIER, M. LOUIS, Mme NICOLAS, M. MEYER, M. PACAUD, Mme MAILLOT, M. MARGOTTON, Mme MARION, Mme 
PACOT, M. STANIO, Conseillers Municipaux. 
Représentés: M. RAYMOND (par Mme GUEUGNEAU), M. CENARO (par M. BRIGAUDI, Mme OUCROIZET (par M. JACOB), Mme BERNARDIN (par Mme COURTIAL), 
Mme FORET(par Mme GOURY), 
Excusés: Mme ELHARAT, M. FERREIRA, Mme AlfANO, Conseillers Municipaux 
Sernltalre de séance: M. PACAUO, Conseiller municipal 

Nombre de pr~senrs : 21 Nombre de W>tMts : 16 Nombre d'obsenrs : 3 

, . OBJET: Mise en place et lancement du projet photovoltaïque 

Vu la présentation par la société Luxel aux membres du conseil municipal en date du 13 septembre 2018, 
Vu la présentation par EDF Energies aux membres du conseil municipal en date du 29 janvier 2019, 
Considérant que la commune souhaite maîtriser le développement des projets énergétiques sur son territoire, 
Considérant l'intérêt de réaliser ce projet de développement d'un champ photovoltaïque, 

Madame la Maire présente le potentiel pour le développement de l'énergie photovoltaîque des parcelles 
communales. 
Des informations complémentaires seront transmises lors de la réunion du consell municlpal qui fera suite à la 
réunion organisée le 29 janvier 2019 lors d'une présentation réalisée par EDF Energies. 

Après en avoir délibéré, 
le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents et représentés, 

Décide de se prononcer favorablement au projet photovoltaïque, 
Définit EDF Energies comme porteur de projet, 
Autorise Madame la Maire à signer la promesse de bail 

Bourbon-Lancy, le 08 février 2019 
Edith GUEUGNEAU 

Maire 


